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Usages des fiches pratiques

Destinataires des fiches pratiques :• Les collectivités territoriales souhaitant intégrer les critères de l’ESS dans leurs politiques• Les entrepreneurs intéressés par les modèles économiques coopératifs et durables• Les entrepreneurs de l’ESS souhaitant s’impliquer dans le développement de l’ESS• Les accompagnateurs de porteurs de projet ou d’entrepreneurs installés ou acteurs dudéveloppement de l’ESS• Les formateurs qui souhaitent transmettre des connaissances sur l’ESS• Le grand public souhaitant en savoir plus sur l'ESS et participer à des initiatives solidaires

Objectifs du projet SSOLEIL :• Faciliter l’accès à l’information et à la formation sur l’ESS à travers du matériel pédagogique et desactivités de formation• Promouvoir l’intercoopération entre les structures de l’ESS sur différents territoires• Sensibiliser à l’importance de l’ESS dans la construction de sociétés plus justes et durables



Fiche n°1 : définition de l’ESS
Session 1 : Introduction à l'économie sociale et solidaire (ESS)Durée : 1h30Objectifs :• Comprendre ce qu’est l’ESS et son importance dans le développement local• Connaître ses principes et valeurs fondamentaux.• Réfléchir à son impact sur le territoire.Contenu :• Définition pratique de l’ESS : 6 piliers pour identifier ses principes fondamentaux• Histoire et évolution de l’ESS• Illustrations et applications pratiques• Impact de l’ESS en FranceMéthodologie pour animer la session :• Présentation avec supports visuels• Discussion guidée : quelle différence entre économie conventionnelle et ESS ? Quel impact sur le territoirelocal ?• Atelier pratique : identification des exemples d’initiatives ou d’entreprises à proximité des participantsMatériels :• Ordinateur et diapositives• Paperboard et feutres

Public cible :– Techniciens oureprésentants decollectivitésterritoriales– Entreprisesintéressées parl’ESS– Grand public



Pilier n°1 : UTILITESOCIALE
L’économie sociale et solidaire a pourvocation le développement d’activitésutiles à la société, qui répondent auxbesoins sociaux, environnementauxet culturels d’un territoire local.

Les structures de l’économie sociale etsolidaire développent des activitéscompatibles avec les enjeux sociaux etenvironnementaux. Elles adoptent despratiques qui minimisent leur impact surl’environnement.

Pilier n°2 :RESPONSABILITEECOLOGIQUE Les structures de l’économie sociale et solidaire offrent des produits etdes services qui répondent à des besoins sociaux non ou mal satisfaitssur un territoire local dans les conditions du marché ou dans le cadre despolitiques publiques.Elles travaillent à la mise en place d'actions communes avec d'autresstructures du territoire local et contribuent au développement duterritoire et de l'économie locale.

Pilier n°3 : COOPERATION &DEVELOPPEMENT LOCAL

Pilier n°5 : QUALITE DEVIE AU TRAVAIL
L’ESS porte une attention particulière à laqualité de vie au travail des personnes. Lesconditions de travail sont réfléchies pourêtre respectueuses des humains : ellessont en adéquation avec leur souhait etavec leur vie personnelle, les salairesversés permettent de vivre décemment,les conditions matérielles sont suffisantespour exercer son travail correctement, desmesures permettant l'égalité destravailleurs (notamment femme/homme)sont mises en place.

Pilier n°6 : GOUVERNANCEPARTICIPATIVE
Les structures collectives de l’économie sociale et solidaireadoptent une gouvernance démocratique définie et organisée parles statuts. Les prises de décision sont collectives et prévoientl’information et la participation des associés, des salariés et desparties prenantes de la structure. Le poids de la décision d’unepersonne, quelle soit physique ou morale, n’est pas lié à son apporten capital. L’ensemble des parties prenantes élit le(s) dirigeant(s)de la structure. Une entreprise individuelle peut revendiquer sonappartenance à l'économie sociale et solidaire si elle répond aux5 premiers piliers et travaille en partenariat avec d’autres structuresde son territoire.

Pilier n°4 : UNE JUSTEUTILISATION DESFINANCES
Les bénéfices générés par l'économiesociale et solidaire sontmajoritairement destinés audéveloppement des activités par leréinvestissement des capitaux, aumaintien et au développement del’emploi. Les réserves obligatoiresconstituées sont impartageables et nepeuvent pas être distribuées. Lesbénéfices peuvent être reversés à descauses sociales et solidaires.

LES 6 PILIERS DE l’ESS



La longue histoire de l’ESS

On peut faire remonter l’histoire de l’Économie Socialeet Solidaire à la préhistoire : les coopérationséconomiques entre producteurs ou consommateurs onttoujours existé un peu partout, au cours des siècles. Ellepuise donc ses racines dans les pratiques ancestralesd’entraide et de solidarité qui existaient au sein descommunautés humaines. Ces pratiques se manifestaientà travers diverses formes : le partage des ressources, lamise en commun des compétences et la mutualisationdes risques.

FIN DU XIXème siècle : la révolutionindustrielle et l’avènement ducapitalisme ont engendrés desbouleversements sociaux inédits. Faceaux inégalités croissantes et auxconditions de travail précaires desouvriers, l’économie sociale dedéveloppe comme une alternative aucapitalisme et promeut des formesd’organisation économique plus justeset solidaires.

ANNEES 80 : dans un contexte marqué par la criseéconomique et le chômage, quand le capitalisme neparvient plus à assurer le plein emploi, émergent destendances alternatives comme le commerceéquitable, les circuits courts ou l’altermondialisme.L’économie sociale ET solidaire interroge la finalité etla responsabilité de l’économie. L’ESS travaille surles problématiques des territoires locaux : logement,insertion professionnelle, services à la personne,éducation à l’environnement, modes deconsommation (recyclage, énergies vertes, circuitscourts…), démocratie et participation citoyenne,...



Ardelaine (France) :Coopérative textile qui travaille la laine locale selon lesprincipes du commerce équitable. Ce projet a permis derelancer le secteur textile traditionnel en France avec descritères de durabilité et de respect des travailleurs.

Le Champ Commun (Bretagne) :Coopérative implantée en zone rurale ayant pour objectifla redynamisation du territoire local et l’accès auxservices de la population et le maintien du lien social.A la fois épicerie, relais poste, bar, auberge,restaurant, brasserie, la coopérative mobilise etimplique les citoyens dans la gestion et ledéveloppement de ses activités.

Echobat (France) :Association qui fédère et anime un réseau d’acteurs économiquesimpliqués dans l’écoconstruction solidaire, elle est égalemententreprise d’insertion par l’activité économique et vise à favoriser lesparcours d’insertion professionnelle par le biais de programmes deformation.

SICAP (France) :Société coopérative d'intérêt collectif du secteur de l'énergie.SICAP est un exemple de la manière dont les coopérativespeuvent jouer un rôle clé dans la transition énergétique et ladécentralisation de l’approvisionnement en électricité.

Illustrationspratiques

https://www.ardelaine.fr/
https://lechampcommun.fr
https://www.echobat.fr
https://www.sicap.coop/


Une vidéo « micro-trottoir » réalisée par l’ADESS du Pays de Morlaix :
https://www.youtube.com/watch?v=fQBrw1UihtA Illustrationspratiques

https://www.youtube.com/watch?v=fQBrw1UihtA


Illustrationspratiques

Impact de l’ESS en France


